
REPUBLIQUE FR-{Nç.{ISE

MINISTER.E DE L'EWIROI{NL}IE}IT

t

ARRÊTÉ

PORTÀ}iTT ÀGREMXNT POI]R L'EI]UTN,ÀTION DES IIT]ILES ÛSÀGEES

ministre de l, environnement .

l "a  lo i  no75-633 du  15  iu i l le t  1975 mod i f iée  re la t i ve  à
I 'él irnination des décheté et à La récupération cies matériaux,
notanment ses art icles 9 et 20;

Vu 1a  lo i  no76-653 du  19  ju i l le r  1976 mod i f iée  reLat ive
insta.Ll-at ions cLassées Dour Ia Drotection
I 'env i ronnement ,  ensernb le  le '  décre t  no?z- t t33  du
septembre ]-977 pris pour son application;

Vu Ie décret no ?9-981 du 21 novembte 1979 poxtant réglementation
de la récupération des huiLes usagées, modif ié par Ies décrets
n o  8 5 - 3 8 7  d u  2 9  m a r s  l - 9 8 5 ,  n " 8 9 - 1 9 2  d u  2 4  m a r s  1 9 8 9  e t  n o 8 9 - 6 4 8
du 31  août  1989;

Vu 1'arrêté rnodif ié du 2L novembre 1979 relat i f  aux condit ions
d ' é l  i r n i n â t i ô n  d a s  h u i l - e s  u s a q é e s ;

Vu La dernande d'agrément formulée le 16 décembre 1993 par
Ie directeur de 1a société DÀI'FOS ET BAUDÀSSE'

Vu I 'avis du 27 mai 1994 de la commi-ssion
intenninistér ie l le d 'aqrément des instaLLat ions d'él iminat ion
cies hui les usagées;

Vu

aux
,.,t ̂

) 1

ÀRTÏCLE 1*

ÀRR.ETE :

DÀ3F0s ET BÀUDÀSSE est agréée, dans lesLa société
coûditions fixées par I'arrêté nodifié du 2I novembre
1979 suswisé, pour l ,él . imination des hui l-es usagées dans son
usine domiciliée 6J., rue Décornbérousse 69100 VILLEURBÀNNE à
dater du 23 novembre 1994.

L'agrément est accordé pour une capacité annuelle de
t ra i tenent  de  2  000 tonnes  d 'hu i les  usagées c la i res .



- 2 -

ÂRTICIE 2

Cet agrément est délivré pour une durée de sept ans à
comDter du 23 novembre 1994.

ÂRTrCtg 3

La dite société est tenue dans 1es activit,és pour
' l  csr r r rc  l  I  es e]  I  e  Êsf  acrr -ééc -  de sat is f  a i re à toutes les- v s Y  g v  r * v s

obligations prévues dans le cahier des charges annexé au présent
arrêté, sous peine de retrait ,  de 1'agrément dans les condit ions
n r é w r r a q  à  ' l ' â r f  i c l c  g  r J Ê  l ' â r r ê f é  n o d i f i é  d u  2 1  n o v e m b r e  1 9 7 9

ÀRlreLE 4

Cet agrément ne se substitue pas aux autorisations
administratives dont l'entreprise doit être pourrue dans le cadre
des réglementations existantes.

Le titulaire de cet aqrément leste Dleinement responsable
de son expioitat ion induétr iel le et cèmmerciale, dàns les
conditions définies Dar les lois et les rèql-ements en viqueur.

ÀR:greEE- 5

Le directeur de la prévention des pollutlons et des risques
est chargé de 1'exécution du présent arrêté qui sera mentionné au
Journal off icieL de la Républioue francaise.

t  -  i :  l ;  \ i  - l l tèr
Fai t  à Paris,  le I  I  . ;v i , . t  , ; . ; r

I
I

Pour l€ rninistto et p3t dôlagstlon



ÀNNEXE I à l 'arrêté du

Cahier des charqes nour l -e t rai tement des hui les usaqées

Société DÀI'FOS ET BÀUDASSE

!IÎR,E 1 - PRESCRTP.ÎÎONS GENERAIES

' L'agrément est déllvré pour ]a régénératlon
des hui i-es usagées. Ce terme désigne tout procédé
Permettant leur réutilisation comme natière première
Iubrifiante, dans les conditj.ons acceptabi.es pour
l 'environnement.

IJes autres matières résultant de ce traitement et ne
pouvant être ainsi réuti.lisées doivent être él-inj-nées dans
une instal l-at ion autorisée, au t i tre de la 1égislat ion sur
1es instal-Iat j .ons classées pour la protection de 1'environne-
nent, pour 1'él inination des déchets industr iels (rubrique
L 6 7 ) .

ToutefoLs, Ieur ut l l isat l .on conne combustlble
industr j .el  par des instaJ.Iat ions cLassées ne relevant pas de
la rubrique 167 est possible si le traitement donné à ces
maÈières leur confère une concentraÈion en méÈaux
inférieure à 25 milligranmes par thermie et une concentration
en PCB/PCT inférleure à 20 milligrammes par kilogramme.

Toutes les fabrications entrant dans ce cas feront
1'obJet d'analyses visant à détermlner 1a quanti té de
résldua de calclnatlon, ainsi que les teneurs en métaux, en
chlore organique total et en PCB/PCT.

L,es résultats de ces analyses seront Joints aux déc1a-
rat lons mensuelles adressées à 1 '  adrninistrat ion, ainsi que
la l iste des établ issements auxsuels ces produits ont été
cédés .

Les quantités concernées
regard des matièreE premières
priori té par l '  établ issement.

doLvent rester faibles au
lubri f iantes produites en

(


